
SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 

 

 

- Peut solliciter le service :  

� Toute personne résidant dans la commune âgée de + de 65 ans et présentant des difficultés à 

gérer seule ses repas  

� Les personnes de moins de 65 ans souffrant d’une incapacité temporaire ou permanente, 

après acceptation de la demande par le CCAS sur présentation de justificatifs. 

 

- L’inscription peut être faite pour une longue durée ou de façon temporaire. 

 

- Pour la mise en place du service la demande doit être faite au moins 48 heures ouvrables avant 

la date souhaitée de mise en place du service auprès du secrétariat général de la Mairie – Elle 

consiste à remplir une fiche de renseignements. 

 

- L’annulation d’un repas ou la suspension des livraisons doit être signalée à la   mairie au moins 

48 heures avant - Tél : 04 50 98 70 94 - A défaut le repas sera facturé (sauf en cas d’urgence, 

hospitalisation …). 

 

- La livraison est assurée par un agent communal les jours ouvrables, le matin entre 10h00 et 

11h30.  

 

- Le repas est livré en « liaison chaude » dans un conteneur isotherme. Il est composé d’une 

entrée + 1 plat chaud + fromage + dessert + la moitié d’un pain. L’hiver, de la soupe sera servie 

en complément. 

 

-  Le bénéficiaire doit chaque jour rendre le conteneur de la veille avec la vaisselle fournie par la 

commune, propre. En cas de casse il doit en informer l’agent, la vaisselle détériorée sera 

facturée. 

 

- Une facture est adressée par courrier chaque fin de mois au payeur. Elle doit être réglée avant 

la date indiquée en bas de page, directement auprès du Trésor public de Cluses par chèque 

accompagné du talon détachable en bas de facture. Le coût du repas est révisable chaque année 

et est calculé en fonction du tarif appliqué par le prestataire de service ainsi que des frais de 

fonctionnement inhérent à la livraison. 

 

 

Tarif au 1
er

 septembre 2010 : 6.60 € 

Prestataire de service assurant la préparation des repas : 1001 repas – La Roche sur Foron 

 

Pour tout renseignement contacter la mairie au 04 50 98 70 94 

 ou par e-mail accueil.sg@mairie-thyez.fr 
 


